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1. FUSION DU COMITE LOCAL DES USAGERS
ET DU COMITE LOCAL DE L’AMELIORATION CONTINUE
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● Par arrêté n° 2022-946 en date du 24 novembre 2022, il est insttué
un comité local des usagers et de l’amélioraton contnue (CLUAC)
de l’administraton territoriale de l’État dans les Alpes-Maritmes
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Cette nouvelle instance répond ài deux obligatons :n

● Réunir une fois par an le comité local des usagers dans le cadre
du référentel qualité de l’administraton territoriale :n Engagements
et processus pour une meilleure qualité du service aux usagers
des préfectures :n Qual-e-pref du 19 décembre 2018

● Réunir une fois par an un comité local de l’amélioraton contnue
dans le cadre du déploiement du programme Services Publics + (SP+)
au sein de l’administraton territoriale de l’État conformément
ài l’instructon du Directeur de la modernisaton et de l’administraton
Territoriale en date du 18 février 2022



  

2. DEMARCHE QUAL-E-PREF
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Le référentel Qual-e-pref :n
 
C’est une norme de qualité de service prise envers les usagers.
 

Ce référentel du ministère de l’Intérieur propre aux préfectures s’artcule 
comme suit :n
 

- un ensemble de dispositons obligatoires
 

- un module général obligatoire
Module 1 – Relaton générale avec les usagers
 

- 7 modules méters au choix
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Des engagements de service permettant de garantr la qualité et la 
performance de l’accueil sous toutes ses formes (physique, téléphonique, 
numérique, courrier) en privilégiant une informaton rapide, sûre et efcace, 
via internet et les réseaux sociaux.

Ces engagements sont évalués lors d’audits de labellisaton, de suivi et de 
renouvellement.



  

2.1. LABELLISATIONS QUAL-E-PREF
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La préfecture des Alpes-Maritmes et la sous-préfecture de Grasse ont été labellisées
en date du 17 mai 2022 par l’organisme certicateur SOCOTEC.

Pour la préfecture des Alpes-Maritmes :n
- Module 1 "Relaton générale avec les usagers" (obligatoire)
- Module 7 "Communicaton d’urgence en cas d’évènement majeur"

Pour la sous-préfecture de Grasse :n
- Module 1 "Relaton générale avec les usagers" (obligatoire)
- Module 2 "Délivrance de ttres (hors ttres étrangers)" (obligatoire pour les CERT)

La préfecture des Alpes-Maritmes s’engage sur 24 engagements et 81 sous-engagements.

La sous-préfecture de Grasse s’engage sur 23 engagements et 76 sous-engagements.
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Module 1
obligatoire

RELATION GENERALE 
AVEC LES USAGERS

Module 2
obligatoire pour les préfectures et 
sous-préfectures dotées d’un CERT

DELIVRANCE DE TITRES
(HORS ETRANGERS)

Module 8
POLICES EXERCEES PAR LA 

PREFECTURE DE POLICE DE PARIS

Module 7
COMMUNICATION 

D’URGENCE EN CAS 
D’EVENEMENT MAJEUR 

Module 6
COORDINATION DES 

POLITIQUES PUBLIQUES Module 5
POLICES ADMINISTRATIVES 

LIEES A LA SECURITE

Module 4
RELATIONS AVEC LES 

COLLECTIVITES 
TERRITORIALES

Module 3
DELIVRANCE DE TITRES 

ETRANGERS
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Module 1
Relaton générale avec les usagers
 
Dispositons générales sur l’accueil du public (4 engagements)
 
 
Accueil physique (3 engagements) 
 
 
Accueil téléphonique (3 engagements)
 
 
Sites internet (5 engagements) 
 
 
Courriers et courriels (3 engagements)
 
 
Réseaux sociaux (2 engagements)
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Module 2
Délivrance de ttres (hors ttres étrangers)
 
3 engagements au total :n
 
Engagement 1
Vous êtes contacté, en cas d’incomplétude de votre dossier
Pour les PC ou CIV, possibilité d’envoyer les pièces justicatves de manière numérisée.
 
Engagement 2
Nous nous organisons pour délivrer vos ttres dans un délai raisonnable
Tableau de suivi des délais de traitement des ttres.
Plan d’amélioraton en cas de dégradaton observée.
 
Engagement 3
Une délivrance sécurisée des ttres grâce ài une lutte contre la fraude organisée
Agents sensibilisés et formés régulièrement ài la lutte contre la fraude.
Consttuton d’une cellule fraude.
Actons de sensibilisaton auprès des partenaires (notamment les mairies), au moins une 
fois par an.
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Module 7
Communicaton d’urgence en cas d’évènement majeur
 
4 engagements au total :n
 
Engagement 1
L’actvaton en moins d’une heure de la cellule de communicaton d’urgence opératonnelle
7/7j – 24/24h
 
Engagement 2
En moins d’une heure après l’actvaton du COD, sur décision préfectorale, enregistrée dans SYNERGI, 
nous assurons l’informaton factuelle des élus locaux, du grand public et des médias sur l’évènement 
majeur ài l’aide des moyens permanents d’informaton
 
Engagement 3
Des exercices de communicaton d’urgence en cas d’évènement majeur
sont réalisés régulièrement
 
Engagement 4
En cas de besoin, nous actvons la CIP ài l’aide du NU (numéro unique)
sur ordre du préfet



  

2.2. BILAN DES INDICATEURS
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Au 31/12/2021       Au 30/09/2022 

82 %
Taux de réponse aux courriels

de demandes d’information générale
dans le délai de 5 jours ouvrés

87 %
Taux de réponse aux courriels

de demandes d’information générale
dans le délai de 5 jours ouvrés

 

7 jours
Délai moyen de réponse aux demandes d’informations 

par courriel

90 %
Taux de réponse aux suggestions et réclamations

dans le délai de 5 jours ouvrés si l’envoi est électronique et 
de 10 jours ouvrés si l’envoi est par courrier

100 %
Taux de réponse aux suggestions et réclamations

dans le délai de 5 jours ouvrés si l’envoi est électronique et 
de 10 jours ouvrés si l’envoi est par courrier

 

8 jours
Délai moyen de réponse aux demandes d’informations 

par courriel
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Au 31/12/2021       Au 30/09/2022 

100 %
Taux de mise à jour du site Internet dans le délai de 3 

jours ouvrés (à compter de l’information du responsable 
de la mise à jour)

 

17 %
Taux de connexions au site Internet

(objectif national : 5%)

 

4 %
Taux d’engagement sur les réseaux sociaux

(objectif national : 2%)

100 %
Taux de mise à jour du site Internet dans le délai de 3 

jours ouvrés (à compter de l’information du responsable 
de la mise à jour)

 

17 %
Taux de connexions au site Internet

(objectif national : 5%)

 

6 %
Taux d’engagement sur les réseaux sociaux

(objectif national : 2%)
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Au 31/12/2021       Au 30/09/2022 

 

86 %
Taux d’appels aboutis au niveau général

(objectif national : 90%)

8 min
Délai d’attente moyen en minutes

avant traitement de l’appel
(campagne d’appels mystère juin 2021)

 

70 %
Taux global de satisfaction sur l’accueil en préfecture

(enquêtes de satisfaction sur site juin à septembre 2021 – 153 enquêtes)

 

89 %
Taux d’appels aboutis au niveau général

(objectif national : 90%)

6 min
Délai d’attente moyen en minutes

avant traitement de l’appel
(campagne d’appels mystère juin 2022)

 

84 %
Taux global de satisfaction sur l’accueil en préfecture

(enquêtes de satisfaction sur site juin 2022 – 213 enquêtes)
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Au 31/12/2021       Au 30/09/2022 

 

12
Nombre d’activations de Centre opérationnel 

départemental (COD)

 

15 min
Délai moyen d’information des élus en temps de crise

(objectif national : 59 minutes)

 

29
Nombre d’activations de la cellule de communication 

d’urgence opérationnelle

 

6
Nombre d’activations de Centre opérationnel 

départemental (COD)

 

11 min
Délai moyen d’information des élus en temps de crise

(objectif national : 59 minutes)

 

99
Nombre d’activations de la cellule de communication 

d’urgence opérationnelle



  

2.3. PRESENTATION DU PLAN D’ACTIONS CORRECTIVES
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Pour faire suite aux audits initaux de labellisaton des 2, 3 et 4 mai 2022, un plan d’actons 
correctves a été élaboré ain de maintenir le niveau de culture qualité et d’apporter les 
amélioratons nécessaires demandées dans les rapports d’audit.

Les audits n’ont soulevé aucune non-conformité majeure ou mineure.

Pour la préfecture des Alpes-Maritmes, un seul point sensible a été relevé :n les conditons 
d’attente des usagers du Bureau du séjour.

Des pistes de progrès ont été proposées, comme par exemple :n
* dynamisaton de l’afchage
* modernisaton du serveur vocal interactf
* proposer une présentaton et une sensibilisaton aux enjeux Qual-e-pref pour les nouveaux 
arrivants
* poursuivre la tenue de réunions avec les correspondants qualité pour le suivi des indicateurs et 
des plans d’actons etc.
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Pour la sous-préfecture de Grasse, un seul point sensible a été relevé :n les règles d’accessibilité 
pour les usagers malvoyants et les personnes ài mobilité réduite (PMR) ne sont pas satsfaisantes.

Des pistes de progrès ont été proposées, comme par exemple :n
* dynamisaton de l’afchage de l’écran ài l’accueil
* inaliser le projet d’informaton des préfectures partenaires sur la base du bilan ant-fraude
* améliorer la formaton des référents ant-fraudes pour la lutte contre la fraude interne
* proposer une présentaton et une sensibilisaton aux enjeux Qual-e-pref pour les nouveaux 
arrivants
* former les agents d’accueil ài la prise en charge des usagers présentant un ou des handicaps 
etc.

Ce plan d’actons correctves a été présenté et validé en Comité de pilotage, sous la présidence 
du Secrétaire général, du 27 septembre 2022.



  

2.4. PROCHAINES ECHEANCES
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* Accompagnement des services dans la mise en œuvre du plan d’actons 
correctves :n 2022-2023

* Nouveau référentel Qual-e-pref annoncé ài l’horizon 2023

* Audit de suivi ài programmer sous 18 mois ài compter de la date d’obtenton 
du label :n

→ Audit interne ài prévoir début septembre 2023
→ Audit externe ài prévoir début novembre 2023

* Audit de renouvellement du label :n début 2025



  

 errices Publics+ est un programme d’amélioraton des administratons 
publiques centré sur l’expérience des usagers pour des serrices toujours plus 
proches, plus efcaces, plus simples.

Ce programme est issu de l’ex-charte Marianne en y intégrant notamment :
- les transformatons publiques
- les érolutons de la relaton à l’usager (Je Donne Mon Aris arec  P+, droit à 
l’erreur, Programme Transparence)
- le renforcement de l’accompagnement des serrices en ligne
- les enjeux écoresponsables
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3. DISPOSITIF SERVICES PUBLICS +
3.1. PRÉSENTATION



  

Lancé en janrier 2021, le programme  P+ est porté par le Ministère de la Transformaton 
et de la Foncton publiques. Contrairement à Qual-e-pref, il ne repose pas sur un 
processus de labellisaton, mais se construit sur :

- le retour d’expérience des usagers, qui peurent donner leur aris sur la plateforme 
« JDMA  P+ ». Ces retours d’expérience sont adressés directement au serrice concerné 
pour réponse.

- des auto-éraluatons par chaque serrice et l’élaboraton de plans d’amélioraton 
contnue de la qualité de serrice.
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La raison d’être de
Services Publics +
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Tous les types d’usagers peuvent déposer 
un témoignage ou une expérience sur la 
plateforme JDMA, y compris les 
collectvités, les élus, les associatons ou 
les entreprises.



  

Périmètre

Le dispositf  errices Publics + s’adresse à tous les serrices publics.

Le périmètre d’accompagnement de la préfecture concernera :
- la préfecture des Alpes-Maritmes dans son intégralité
- la sous-préfecture de Grasse
- le  GC-D
- la DDTM
- la DDPP
- la DDET 
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Les 9 engagements
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Je donne mon avis
avec Services Publics +
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https:n//www.plus.transformaton.gouv.fr

https://www.plus.transformation.gouv.fr/


  

Amélioraton contnue
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Amélioraton contnue

Actons mobilisables localement pour 
déployer la boucle de l’amélioraton 
contnue
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Synthèse
Les 4 piliers du programme SP+

La promesse L’amélioration 
continueL’écoute des 

usagers
La preuve

9 engagements pour 
des services publics 
+ proches, 
+ simples, 
+ efficaces 

Mesure et publication 
des résultats Permettre à chacun 

d’apporter son 
témoignage et 
d’obtenir une réponse

Construction de plans 
d’actions
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De septembre à décembre 2022, les serrices de l’administraton territoriale de 
l’État dans les Alpes-Maritmes ont réalisé des auto-diagnostcs  errices Publics +

 

Outl d’auto-éraluaton fourni par la Directon Interministérielle de la 
Transformaton Publique et accessible en ligne sur la plateforme  P+ : 

www.plus.transformaton.gouv.fr
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3.2. LES AUTO-DIAGNOSTICS

http://www.plus.transformation.gouv.fr/


  

L’outl d’auto-éraluaton de la DITP permet d’obtenir
une analyse chifrée des résultats.

Globalement, les taux d’ateinte au regard des 9 engagements  errices Publics + 
sont les suirants :

* Préfecture des Alpes-Maritmes : 63,1 %
*  ous-préfecture de Grasse : 64,3 %

*  ecrétariat général commun départemental : 52,2 %
* Directon départementale des territoires et de la mer : 40,6 %

* Directon départementale de la protecton des populatons : 33,5 %
* Directon départementale de l’emploi, du trarail et des solidarités : 31,4 %

Pour un résultat consolidé pour l’ensemble du périmètre de l’administraton 
territoriale de l’État : 47,5 %
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Les auto-diagnostcs ont permis de dégager de premières réfexions dans le cadre 
d’un plan d’actons d’amélioraton contnue global pour l’ensemble du périmètre 

de l’administraton territoriale de l’État dans les Alpes-Maritmes.

L’ensemble des serrices a contribué à l’élaboraton de ce plan.
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3.3. PLAN D’ACTIONS D’AMELIORATION CONTINUE
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* Accompagnement des services dans la mise en œuvre du plan d’actons 
d’amélioraton contnue :n 2023

* Mise en place d’un plan de communicaton interne et externe concernant 
le dispositf SP+ et plus partculièrement la plateforme JDMA :n T1 2023

* Formaton en ligne des services concernant le dispositf SP+ :n T1 2023
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3.4. PROCHAINES ÉCHÉANCES



  

Présentaton par Valérie DECHELLE
Chargée de mission cohésion territoriale

Directon des interrentons et de la coordinaton de l’État
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4. POINT SUR LES FRANCE SERVICES



  

France services permet à chaque citoyen, quel que soit l’endroit où il vit, d’accéder aux 
services publics à moins de 30 minutes de chez lui et d’être accueilli dans un lieu 
unique, par des personnes formées et disponibles, pour l’aider dans ses démarches du 
quotidien relevant de la santé, famille, retraite, logement, impôt... ou encore 
accompagnement au numérique. 

https://www.youtube.com/watch?v=PrjMfKJzv8o%20
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https://www.youtube.com/watch?v=PrjMfKJzv8o%20
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Actualités France services

Acte 1 – Déploiement territorial : 32 France services 
maralpines
https://www.alpes-maritimes.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-et-Cohesion-du-territoire-construction-et
-logement/France-Services

Acte 2 – Qualité de service et pérennisation du réseau 
maralpin

https://www.alpes-maritimes.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-et-Cohesion-du-territoire-construction-et-logement/France-Services
https://www.alpes-maritimes.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-et-Cohesion-du-territoire-construction-et-logement/France-Services


  

32 France 
services 
dont 5 
itinérantes



FS Guillaumes                                                  FS Sospel FS Vallauris

Bus FS Nice QPV -P@je 

Inauguraton de la FS Vence
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Présentaton par
Élisabeth MERCIER, Directrice

Florent VERGNE -FELTZ, Chef du bureau du séjour
Muriel CARCUAC, Chefe du bureau de l’accès à la natonalité française

Directon de la réglementaton de l’intégraton et des migratons
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5. ACTUALITÉS DE LA DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 
DE L’INTÉGRATION ET DES MIGRATIONS
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6. QUESTIONS / RÉPONSES
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La qualité est l’affaire de tous !

Merci pour votre participation.
 
 

Contact
 

pref-qualite@alpes-maritimes.gouv.fr

mailto:pref-qualite@alpes-maritimes.gouv.fr
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